
Évaluation 2023 du Plan Stratégique IDEA 2023-2025
- Approbation

Convocation des associés

L’Assemblée Générale ordinaire se tiendra le mercredi
20 décembre 2023 à 17h00 dans les locaux de
l’Intercommunale (rue de Nimy, 53 à 7000 Mons).

L’Assemblée Générale (ouverte au public) aura à son
ordre du jour :

1.

Conformément au Code de la Démocratie Locale et de la
Décentralisation, art. L1523-13, la séance de l’Assemblée
Générale est ouverte à toutes les personnes domiciliées sur le
territoire d’une des communes, Province ou CPAS associés.

 Assemblée Générale du
20 décembre 2023


